
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

REGION DE L'OUEST

DEPARTEMENT DU NOUN
* Ht*** **********

COMMUNE DE FOUMBOT
***************

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
***************

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland
****************

WEST REGION
***************

NOUN DIVISION
**************

FOUMBOT COUNCIL
***************

OFFICE OF PUBLICS CONTRACT

ADDITIF

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N° 03/AONO/C-FBOT/MO/CIPMP-AI/2024 DU u mars 2024

POUR LES TRAVAUX D'EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE MT/BT TRIPHASE VERS LE MARCHE DES
VIVRES DE FOUMBOT ET D'EXTENSION DU RESEAU BT MONOPHASE VERS LE QUARTIER NJILOUM PAR

FOCHIEYA, DANS LA COMMUNE DE FOUMBOT, DEPARTEMENT DU NOUN,
REGION DE L'OUEST.

(EN PROCEDURE D'URGENCE)

AU LIEU DE :

9.Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un original et

six (06) copies marquées comme telles devra parvenir à la Mairie de Foumbot (service des
marchés) au plus tard le 08 avril 2024 à 08 heures locale et devra porter la mention :

« AV7S D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN URGENCE

N° 03/AONO/C FBOT/SG/CIPMP-AI/2024 DU 11mars 2024.
POUR LES TRAVAUX D'EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE MT/BT TRIPHASE VERS LE MARCHE DES VIVRES DE

FOUMBOT ET D'EXTENSION DU RESEAU BT MONOPHASE VERS LE QUARTIER NJILOUM PAR FOCHIEYA, COMMUNE
DE FOUMBOT, DEPARTEMENT DU NOUN, REGION DE L'OUEST.

(En procédure d'urgence)
Financement : Budget d'Investissement Public - EXERCICE2024

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »,

10.Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites
en originales ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité
administrative (Gouverneur, Préfet, Sous-préfet,...), conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois
précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l'Avisd'Appel d'Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier dAppel d'Offres sera
déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.
11.Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et financières aura lieu le 08 avril 2024 à 10 heures par la Commission Interne

de Passation des Marchés auprès de la Commune de Foumbot.
L'ouverture des plis se fera en un temps et en trois étapes :

- i '̂̂ étape : Ouverture de l'enveloppe Acontenant les pièces administratives (volume 1) ;
- z '̂̂ ^étape Ouverture de l'enveloppe Bcontenant les offres techniques (volume 2) ;
- 3^^"® étape Ouverture de l'enveloppe Ccontenant lesoffres financières (volume 3).

Chaque soumissionnaire peut assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par
une seule personne disposant d'un mandat (même en cas de groupement).



LIRE PLUTOT :

Q.Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept {07) exemplaires dont un original et
six (06) copies marquées comme telles devra parvenir à la Mairie de Foumbot (service des
marchés) au plus tard le 15 avril 2024 à 08 heures locale et devra porter la mention :

«AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN URGENCE

N® 03/AONO/C FBOT/SG/CIPMP-AI/2024 DU u mars 2024.
POUR LESTRAVAUX D'EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE MT/BT TRIPHASE VERS LE MARCHE DES VIVRES DE

FOUMBOT ET D'EXTENSION DU RESEAU BT MONOPHASE VERS LE QUARTIER NJILOUM PAR FOCHIEYA, COMMUNE
DE FOUMBOT. DEPARTEMENT DU NOUN, REGION DE L'OUEST.

(En procédure d'ui^ence)
Financement : Budget d'Investissement Public - EXERCICE 2024

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT

lo.Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites
en originales ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité
administrative (Gouverneur, Préfet, Sous-préfet,...), conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois
précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l'Avisd'Appel d'Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier dAppel d'Offres sera
déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.
ii.Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et financières aura lieu le 15 avril 2024 à 10 heures par la Commission Interne

de Passation des Marchés auprès de la Commune de Foumbot.
L'ouverture des plis se fera en un temps et en trois étapes :

- i '̂̂ ^étape : Ouverture de l'enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1) ;
- 2

-3

ème

ème

étape Ouverture de l'enveloppe Bcontenant les offres techniques (volume 2) ;
étape Ouverture de l'enveloppe C contenant les offres financières (volume 3).

Chaque soumissioimaire peut assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par
une seule personne disposant d'un mandat (même en cas de groupement).

AMPI.IATIONS

- Préfet/Noun

-DDMINMAP (Pour information)
- ARMP/ OU (pour publication et archivage) ;
- CIPM/FBOT (Pour information) ;
- Les soumissionnaires ;

- Classement/ Archives ;
- Affichage.

Foumbot, le
8 AVR 202^

LE MAIRE

(Maître d'Ouvrage)

ubifc


